
 
 

 

Montréal le 21 décembre 2020 

 

 

Par dépôt électronique (SDÉ) 

 

À:  Tous les participants 

 

Objet: Énergir - Demande concernant la mise en place de mesures 

relatives à l'achat et la vente de gaz naturel renouvelable – enjeu 

de la rétroactivité  

 Dossier R-4008-2017 

 

  

 

Maîtres, 

 

La Régie de l’énergie (la Régie) a pris connaissance de la pièce B-0470 par laquelle 

Énergir confirme qu’elle n’entend pas soumettre de commentaires à l’égard de la 

lettre de la Régie du 11 décembre 2020 (A-0214) relativement au caviardage des 

notes sténographiques du 19 octobre 2020, déposée sous la cote B-03951.  

 

La Régie note qu’aucun intervenant n’a fait part de ses commentaires auprès de la 

Régie. 

 

Compte tenu de cette correspondance d’Énergir, la Régie demande à cette dernière 

de déposer, au plus tard le 8 janvier 2021 à 12h, la mise à jour de la pièce B-0395 

en rendant public les passages indiqués au tableau suivant : 

 

Passages dont la confidentialité est demandée par Énergir : [page; lignes] de 

la pièce A-0167, déposée sous pli confidentiel à la pièce B-0395 et qu’Énergir 

doit rendre public suivant la pièce B-0470. 

[22; 11, 12, 17, 18, 19, 22, 23] 

[23; 2, 11, 13, 19, 20, 22, 23, 24, 25] 

[24; 2, 3, 4, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 20] 

[25; 3, 4, 5, 8, 9, 14, 15, 21, 22, 23] 

                                                
1  Pièce B-0395. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-B-0395-Audi-NS-2020_10_26.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-B-0395-Audi-NS-2020_10_26.pdf
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Passages dont la confidentialité est demandée par Énergir : [page; lignes] de 

la pièce A-0167, déposée sous pli confidentiel à la pièce B-0395 et qu’Énergir 

doit rendre public suivant la pièce B-0470. 

[27; 1] 

[28; 7, 8, 9, 10, 11, 13, 14, 22, 23] 

[30; 1, 18, 19, 20] 

[31; 12, 13] 

[29; 5] 

[49; 23, 24, 25]  

[50; 1, 2, 3, 4]  

[74; 11, 15, 16] 

[75; 11] 

[76; 10] 

[77; 4, 6] 

[78; 25] 

[79; 23] 

[98; 9, 10] 

[102; 7, 8, 23, 24] 

[103; 3, 17, 18] 

[104; 2, 8, 24] 

[105; 23, 24, 25] 

[137; 21] 

[147; 25]  

[176; 15, 16, 17] 

[177; 7, 8] 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-B-0395-Audi-NS-2020_10_26.pdf
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Passages dont la confidentialité est demandée par Énergir : [page; lignes] de 

la pièce A-0167, déposée sous pli confidentiel à la pièce B-0395 et qu’Énergir 

doit rendre public suivant la pièce B-0470. 

[178; 5, 6] 

[235; 22, 24] 

[256; 17, 18] 

[129; 20] 

[145; 16, 17]  

[150; 12] 

[152; 17, 18] 

[153; 22, 23] 

[156; 8, 9, 23, 24] 

[157; 8, 9, 12, 13, 25] 

[158; 1, 15, 21] 

[159; 6, 7, 11, 19, 20, 21, 22, 23] 

[200; 18] 

[201; 5, 6, 12, 14, 17, 19, 20, 21, 25] 

[202; 1, 18, 19] 

[260; 1, 6, 8, 9] 

[261; 7, 8, 10, 11, 16] 

[262; 25] 

[263; 14, 23] 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-B-0395-Audi-NS-2020_10_26.pdf
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De plus, comme référé dans le tableau ci-dessus, la Régie note qu’Énergir indique 

sur son site internet2 le nom des différents fournisseurs avec lesquels elle a signé des 

contrats d’approvisionnements au cours de l’année 2019-2020. En conséquence, la 

Régie demande à Énergir de déposer la mise à jour de la pièce B-0395 en 

rendant aussi public le nom de ces fournisseurs. 

 

Veuillez agréer, Maîtres, l’expression de nos sentiments distingués.  

 

 

 

 

(S) Natalia Lis 

 

Natalia Lis pour 

Véronique Dubois, avocate  

Secrétaire de la Régie de l’énergie  

 

NL/ml 

                                                
2  Voir le site internet d’Énergir : Suivi de performance en développement durable | Metrio, dernière 

consultation le 18 décembre 2020. 
 

https://energir.metrio.net/indicators/environnement/le_gaz_naturel_et_la_transition_energetique/gaz_naturel_renouvelable_injecte_dans_le_reseau_gazier_tab

